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Bulletin du jour 
C'est de mieux en mieu x. On n'est 

pas encore parvenu à s'entendre sur le 
choix des deux derniers sénateurs ina
movibles restant à nommer. M. de Mon-
taignac a eu 305 voix et M. De Maleville 
302 : il en fallait 318. On recommencera 
aujourd'hui, et pour terminer, on pro
cédera à un second scrutin, si cela est 
nécessaire. 

Un ardent débat s'est engagé sur l'am
nistie. Ce débat, provoqué par M. Na-
quet, n'a pas eu l'air d'exciter une bien 
vive satisfaction sur les bancs de la 
gauche. M. Périn est intervenu dans 
cette controverse et il a trouvé le moyen 
de prononcer des paroles comme celles-
ci, en faisant allusion aux communards : 
« J'éprouve une grande estime pour des 
hommes qui ont pris les armes à la main 

dans le^but de défendre leur opinion. » 
Cet odieux langage Xsôhîevë une répro
bation générale. M. le duc d'Auditl et 
l'a relevé en termes sévères et a déclaré 
qu'il ne pouvait laisser se produire à la 
tribune une pareille apologie du droit à 
la révolte. 

En ce qui concerne la question mi
nistérielle, elle n'est, en ce moment, ni 
discutée, ni résolue. On attend de part 
et d'autre l'issue du débat sur l'état de 
siège, soit pour maintenir le cabinet ac
tuel, soit pour déplacer l'axe du gouver
nement. Pendant quelques jours, M. 
Léon Say a manifesté le désirde quitter 
le ministère ; on l'avait même vu déser-
ter,-pendant une des dernières séances, 
le banc des ministres pour reprendre 
son ancienne place parmi les députés du 
centre gauche. Mais ces derniers ont 
fait entendre de telles protestations, que 
M. Léon Say a renoncé bien vite à sou 
projet de démission, et aujourd'hui, il 
est, plus que jamais, décidé à garder 
son portefeuille. 

Si l'on en croit une dépêche de Vien
ne, on s'entretiendrait beaucoup, dans 
les cercles politiques de cette ville, 
d'une longue audience donnée, il y a 
deux jours, à Frohsdorff, par le comte 
de Chambord à un membre distingué du 
Parlement anglais, sir Munro Butler 
Johnston. 

Lord Derby a donné des instructions 
à lord Lyon3, ambassadeur d'Angleterre 
à Paris, et à sir H. G. Elliot, ambassa
deur britannique en Turquie, pour qu'ils 
prêtent leur aide officieuse à M. Ham-
mond, membre du Parlement, qui doit 
soumettre à La Porte un projet concer
nant la dette ottomane. M. Hammond 
partira pour Paris ce soir. 

On mande de Constantinople que le 
sultan a assuré à l'ambassadeur anglais 
que les réformes seraient rigoureuse
ment exécutées. 

Les carlistes continuent à bombarder 
la ville de Saint-Sébastien avec la même 
lenteur. Il y a eu quelques victimes par 
suite d'imprudences. Le général Morio-
nes est arrivé à Santander. Il est atten
du à Saint-Sébastien avec le reste des J 
troupes qui doivent former son corps j 
d'armée. Le bombardement d'Hernani ; 
continue avec violence. 

On nous communique une lettre que > 
l'évèque d'Orléans a écrite à un de ; 
ses amis. Voici cette lettre : 

« Bon-Repos, à Virollay (Seine-et- j 
Oise), le 19 décembre 1875. I 

» Mon cher ami. 
» Devez-vous me féliciter d'une élec

tion accomplie dans des circonstances 
si pénibles T Et en ce qui me touche per
sonnellement, que puis-je dire, sinon 
que me voilà, à la fin de ma vie, rejeté 
comme Daniel dans la fournaise de Ba-
bylone? Priez au moins Dieu pour moi, 
afin que, s'il a permis que je fusse dans 
cette élection à peu près le dernier d>s 
sénateurs, il me donne la force de com
battre jusqu'au bout pour les droits im
prescriptibles du Saint-Père, pour la li
berté de l'Eglise et pour le salut d 1 la 
société. 

» Tout à vous bien affectueusement 
en N. S. 

» t FKLIX, ézêque d'Orléans. » 
. ^ 1 

Le Progrès des Côtes-du-Nord publie 
la lettre suivante, que M. Glais-Bizoiu 
vient d'adresser à M. de. Lorgeril : 

» Monsieur et ancien collègue, 
» Je vous dois toutes mes félicita

tions. Au lieu de persévérer dans la 
proposition annoncée par ,vous à l'As

semblée nationale, à Bordeaux (U y a 
cinq ans), de demander la mise en accu
sation des membres du gouvernement 
de la défense nationale, et particulière
ment de ceux de la délégation de Tours, 
vous venez de leur donner la plus fra
ternelle accolade dans la personne de 
M. Crémieux, Fourichon, Picard, Simon, 
au prix, bien mérité, d'un siège à vie au 
Sénat. 

» Puisse cette bonne fortune inespé
rée être aussi profitable pour le pays 
que pour vous 1 

» Dans tous les cas, si les conseillers 
municipaux et leurs délégué suivent 
l'exemple que vient de leur donner avec 
tant de résolution l'Assemblée nationale 
dans le choix de ses soixante-quinze 
élus, le Sénat sera vraiment conserva
teur... de la République. 

« AU. GLAIS-BIZOIN. » 

On annonce le départ de M. Rouher 
pour Chislehurst. L'ancien ministre d'E
tat va sans doute recueillir des félicita
tions pour sa conduite pendant les élec
tions sénatoriales et chercher des ins
tructions pour l'avenir. 

Une légère amélioration s'est mani
festée dans l'état de M. Charles Laffiie. 

L'Agence Américaine publie la nou
velle suivante : 

« La Société des sauveteurs de France 
a conféré à Alphonse XII le titre de pré
sident honoraire et de protecteur de la 
Société, en souvenir de son passage à 
Marseille. » 

Eu commençant à lire cet entrefilet, 
on croit que le prince Alphonse a sauvé 
quelqu'un ou quelque chose : pas 
du tout!... Il est passé a Marseille, et 
c'est pourquoi on lui donne le titre de 
président des sauveteurs de France. 

it à lëtabli la torture. (Bruit). 
M. Naquet reprend la lecture d'un docu

ment, qui tocuse le gouverneur de la Nou
velle-Calédonie d'exercer contre les détenui 
des rigueurs excessives. — Aux voix ! assez ! 
(Bruit confus. 

M. Georie* Périn, au nom de ses collè
gues de l'extrême gauche, déclare qu'il votera 
l'urgence de .la proposition, tout en regrettant 
que cette jnroposition ait été présentée dans 
une i ïsrmblïe que l'orateur, s'il en fait par

ées amis, portera la question 
Uurément par M. Naquet. 

ras les otages fusillés ! s'écrie 
ier!... Et les Incendies!! s'écrie 

Périn déclare qu'il ne s'agit 
! otages fusilles ni des incendies, 
voir si la politique de non clé-

linuer indéfiniment à être ap-
hommes pour lesquels il pro-

' iule estime. (Protestations sur 
puisqu'ils ont défendu leurs 

es à la main. (Nouvelles protes-

A S S K M B L E E N A T I O N A L E 
Séance du HO décembre. 

Le procès-verbal est adopté sans débat. 
L'ordre du jour appelle le scrutin pour la 

nomination de deux sénateurs. 
Cette opération commence à 1 h. 20. 
Le scrutin est clos à 3 h. 35. 
Dépôts de rapports et projets. 
Dépôt par M. A. Naquet d'une proposition 

de loi portant en substance : 
1» UPC amnistie sdaiaB-t entiê»» •eet-aooor-

dée. aux auteurs des crimes et délits politi
ques commis depuis le i septembre 1870. 

2° Les procès des condamnés pour délits de 
droit commun, communs avec les délits po
litiques, seront révisés dans les six mois qui 
suivront la promulgation de cette loi. (Mou
vements divers.) 

L'orateur demande l'urgence de ce projet 
qui,dans sa pensée, doit inaugurer, à la veille 
de la séparation de l'Assemblée, une ère de La gauche se prononce pour la clôture, la 
conciliation et d'apaisement. L'orateur de- 1 droite pour la continuation du débat. 

• :•-• ' — * =• Hue première épreuve est déclarée douteuse, 
La deuxième épreuve est également dou-

tie, ou l'i 
soulevée pi 

Rappel 
M. de Rei 
M. Hi 

M. Geoi 

f ioint ici c 
1 s'agit di 

mence doil 
pliquée a 
fesse la 
tous les ba| 
idées les 
taxions). 

Le président invite l'orateur à s'expliquer. 
M. dooraps Périn déclare qu'il est loin d'ap

prouver f iqearrection et la révolte. Il a seule
ment voàluidire qu'il lui était impossible de 
refuser ton. estime à ceux qui avaient risqué 
leur vie p e w la défense de leurs idées. (Nou
velles protestations . L'orateur conclut en dé
clarant que sous le bénéfice de ces observa
tions, il votera l'urgence de la proposition. 

M. de Pssssensé combat l'urgence de la 
proposition Maquet.qu'il trouve trop vague et 
même factieuse. 

L'orateur repelle que? lui et ses collègues 
ont déjà déposé une proposition d'amnistie 
renfermée dans des limites raisonnables et 
qui ne demandait la clémence ni en faveur 
des condamnés de droit commun ni en faveur 
des meneurs de l'abominable insurrection du 
18 mars Applaudissements aux centres). 

L'Assemblée a pris en considération cette 
proposition àjaquelle un certain nombre de 
prévenus onjrdû d'être relaxés. 

M. dePreasensé conclut en déclarant que la 
proposition de M. Naquet n'est qu'une ma
nœuvre électorale (Applaudissements à droite 
et à gauche) e t il ajoute que ni lui ni ses amis 
ne voteront l'urgence (Applaudissements à 
gauche). 

M. Naquet monte à la tribune et présente 
une courte observation qui se perd au milieu 
du tumulte général. 

M. Lepère ne s'explique pas le but dé la 
proposition présentée par M. Naquet. Si M. 
Naquet nefveut que l'amnistie,pourquoi ne de
mandent-il pas simplement la mise à l'ordre 
du jour d'une proposition analogue qu'il a s i 
gnée en commun avec ses collègues de la gau
che ? M. Naquet veut se séparer de ses amis 
et sa proposition est purement individuelle, 
purement personnelle. Aussi, l'orateur et ses 
axnis voteront contre l'urgence. (Applaudisse
ments à gauche). 

M. Madier de Montjau monte à la tribune— 
Lacikm»'—- Parlez i 

M. Madier de Montjeau prend la parole 
contre la clôture. L'orateur déplore l'insinua
tion de M. de Pressensé, aggravée par le lan
gage de M. Lçpère : Il n'admet pas que des 
membres dé cette Assemblée qui siègent du 
même côté,scrutent ainsi le for intérieur et la 
conscience d'un collègue. — La clôture ! Aux 
voix ! 

L'Assemblée est consultée sur la clù'.ure. 

mande à motiver la proposition par le récit 
de faits monstrueux qui. suivant lui, se se
raient passés et se passeraient encore dans la 
Nouvelle-Calédonie. 

Le président objecte qu'une demande d'ur
gence ne peut être motivée que sommaire
ment. Sinon, la proposition dégénérerait en 
une véritable interpellation et l'orateur aurait 
dû en avertir le gouvernement. Très-bien? — 
sur plusieurs bancs.1' 

M. Naquet poursuit au milieu du bruit. 
A îx voix 1 
i arlez ! 
L-s président répète que l'orateur n'a pas le 

droit d'entrer dans le développement de sa 
proposition. 

M. Naquet poursuit en donnant lecture de 
plusieurs documents émanant de la nouvelle 
Calédonie. 

Le président invite de nouveau l'orateur à 
se renfermer dans une juste mesure et à ne 
pas se servir d'expressions anti-parlementai
res. 

M. Naquet déclare que la torture a été 
rétablie par le gouvernement dsnslaNouvelle-
Calédonie. 

Le président réprime cette allégation et dé
clare que pour l'honneur de ce pays, il ne 

teuse; dans le doute la discussion continue 
M. Madier de Montjeau remonte à la tri

bune. L'orateur répète que la conscience d'un 
collègue est inviolable. Il ajoute que, dans le 
cas particulier, rien ne justifiait les soupçons 
dont les auteurs de la proposition ont été l'ob
jet. L'orateur poursuit en déclarant qu'il n'est 
pas de ceux dont la politique ne s'inspire que 
des considérations d'opportunité (mouvement1. 
Les signataires de la proposition n'ont pas eu 
pour but de se faire une réclame électo
rale. Ils ont voulu, avant que l'Assemblée se 
sépare, obtenir d'elle un acte d'apaisement et 
de clémence. 

M. Langlois déclare qu'il accepte le 1e r ar
ticle de la proposition Naquet: mais le second 
article lui paraît inacceptable en ce sens qu'il 
violerait le principe de la réparation d' s pou
voirs. C-;la posé, l'orateur conclut en d • man
dant la question préalable. 

La question préalable est mise aux voix et 
| votée à la presque unanimité vapplaudisse-
I ments à gauche.) 

Dépôt par M. Martel du rapport de la com
mission des grâces. 

Le rapport sera imprimé et distribué. 

M e s * d'oa prejet-d* lai par le ganU. d e s * 
sceaux. 

Voici le résultat du scrutin pour la nomi
nation des sénateurs. 

Votants 635; bulletinsblancsou nul, néant; 
suffrages exprimés 635: Majorité absolue 318. 
Ont obtenu : 

M. de Montaignac 305; M. de Maleville 302; 
M. le duc Decazes 156: de Janzé 263; M. Bau
dot 181. Pas de résultat. 

M. BetlimontTdemande qu'un nouveau scru
tin s'ouvre aujourd'hui même. 

Le président objecte que beaucoup de mem
bres ont pu s'éloigner, dans la pensée que le 
scrutin serait renvoyé à demain, s'il en était 
besoin. 

L'Assemblée va être consultée. 
M. de Kerdrel fait observer que le règle

ment autorise la modification de l'ordre du 
jour du lendemain, mais non celle de l'ordre 
du jour d'une séance déjà commencée. A ce 
point de vue, le règlement doit protéger les 
absents. 

Le président déclare que réglementairement 
parlant. l'Assemblée est constamment maî
tresse de son ordre du jour. Mais, à défaut de 
règlement, il y a ici une question de conve
nance et de loyauté qui s'impose à tous les 
membres de l'Assemblée. 

M. Bethmont modifie sa proposition en de
mandant que si un 2 e tour de scrutin est né
cessaire demain, il ait lieu dans cette même 
séance. 

Cette motion est adoptée. 
L'Assemblée décide, en outre, que le l*r 

scrutin sera fermé à 2 h. 1/2. 
L'incident est clos. 
Après pointage, l'Assemblée a adopté par 

340 voix contre 309, l'amendement Souiller 
modifiant la circonscription électorale de la 
Loire. 

M. Montgolfier demande la mise à l'ordre 
du jour de la question des railways du Nord 
de Paris. 

Il dit que lorsque l'élection des sénateurs 
sera terminée, il demandera à l'Assemblée 
Qu'elle fixe définitivement son ordre du jour 

'avant la dissolution de la Chambre. 
Il rejette diverses demandes mises à l'ordre 

du jour. 
La séance est levée. 

A L F R E D R E B O U X 
Proprû'taire- Gérant 
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LETTRE DE PARIS 
Correspondance particulière du Journal d K 

Roubaiœ.) 
Paris, 20 décembre. 

Tant que les élections sénatoriales ne 
seront pas terminées et même tant que 
la date de la dissolution ne sera pas 
déterminée, la crise ministérielle dont 
on parle tant depuis quelques jours res
tera dans le même état. D'après les ren-
i etgnementsque je r e ç o i v e remaniement 
partiel du cabinet se bornerait à la re
traite de M. Léon Saj , qui n'a jamais pu 
se dégager de ses attaches avec les gae-
ohes, et dont l'entrée dans- le eabiuetdu 
10 mars a été considérée comme la con
cession la plus grande que le maréchal 
pût faire aux gauches coalisées. U Indé
pendance belge, dont les correspondan
ces parisiennes ne sont que des échos de 
nos feuilles rouges,prétendque le minis
tre des finances occupe une situation 
prépondérante : « on n'ignore pas, dit-
elle, que M. Léon Say jouit d'une grande 
autorité dans les conseils du maréchal 
de Mac-Mahon. » Or, de tous les minis
tres, M. Léon Say est assurément celui 
dont le maréchal se séparera avec le 
moins de peine. En tous cas je puis vous 
confirmer ce que je vous ait dit maintes 
fois : le maréchal se tient en dehors de 
toutes les compétitions de partis et de 
toutes les compétitions personnelles. 

Si vous voulez avoir des appréciations 
intéressantes à enregistrer sur les élec
tions sénatoriales, vous n'aurez que 
l'embarras du choix : tous nos journaux 
semblent s'être donné le mot hier pour 
faire la critique ou l'éloge des votes de 
l'Assemblée. Comme critique, la palme 
appartient à M. Louis Veuillot, le ter
rible polémiste : je ne veux lui emprun
ter que ces quelques lignes : « Cette 
» machine du sénat éclatera, détruira 
» et se dissoudra comme les autres. 
» C'est une pièce de l'atelier ré volution-

dients et ftdC* à 1* 
» encore que ton» ee» ouvrlevu croient 
» et veuillent n'être pas les fils et le» 
» serviteur* de la révoMiasu » 

Nous ne voulons pas nous «sfrappo»^ 
ter absolument à l'augure pessimiste dé 
M. Louis Veuillot; non» t ou vous e*pC-
rer encore qne l'élection d< s *25 antres 
sénateurs corrigera le caractère révo
lutionnaire de la majorité des 75. Noue 
croyons pas que nous devion» voir se 
réaliser cette prédiction de certains po
litiques, d'après laquelle le Sénat serait 
en majorité répuMvehm et raéSefl tan
dis que la Chambre des députés serait 
conservatrice, n en serait ainsi que nous 
lien de noue en réjouir. Mais un tel 
résultat ne nous -semble pas vraisem
blable. 

Les rasuonox se disposent à profiter 
de leur victoire : Le Rappel met en avant 
le projet d'un manifeste que les séna
teurs républicains élus aux électeurs 
sénatoriaux pour les engager à suivre 
l'exemple de l'Assemblée, c'est-à-dire à 
élire des républicains. 

Nous sommes plutôt d'avis que ces 
élections faites par l'Assemblée auront 
un effet contraire à celui qu'en atten
dent les républicains, et qd'une réaction 
salutaire se produira dans l'esprit des 
électeurs. 

P. s>. — D'après une dépêche de Ver
sailles, je crois pouvoir vous affirmer 
que M. Léon Say maintient sa démis
sion qu'il a donnée dans la réunion du 
Conseil des ministres de samedi. 

Aujourd'hui a commencé devant la 
cour d'assises de la Seine le procès 
Marembat. Le verdict du jury sera con
nu dans la soirée : on ne doute pas de 
l'acquittement. 

Paris, 20 décembre. 
Les informations qui m'arrivent, e s 

soir, de Versailles, m'apprennent que le 
conseil des ministres- a tenu une longse 
séance pour arrêter les termes de la dé
claration que M. Buffet doit lire demain 
avant la discussion sur le projet de loi 
de la presse et sur l'état de siège. M. 
Buffet fera des réserves énergiques au 
sujet de certains délits de presse. 
. M. Thiers «'est longuement entretenu 

-sujourdTwM wree MM. Gambette, J. 
Grévy, Challemel-Lacour. L'ex-prési-
dent combat vivement, on ne sait pour
quoi, la candidature électorale du duc 
Decazes. DE SAINT-CHÉROH. 

BULLETIN ECOHOrtcQUE 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ACTIONNAI
RES DU NORD-EST. —Vendredi et Samedi, 
a eu lieu à Paris l'assemblée générale 
des actionnaires du Nord-Est. 

Vendredi,une Commission S;été nom
mée et chargée d'examiner le projet de 
traité intervenu avec la Compagnie du 
Nord, traité dont l'approbation faisait 
l'objet de la réunion. 

Samedi, elle a présenté son rapport, 
l'Assemblée s'est partagée en deux camps 
si violemment agités que M. Lambre
quin, commissaire aux délégations judi
ciaires, a dissous la réunion. Voici le 
résumé de ce qui s'est passé dans cette 
deuxième séance. 

Undes commissaires nommés la veille, 
présente un rapport verbal. 

La pensée de la Commission n'est pas 
que le traité passé avec, la Compagnie du 
Nord soit désavantageux en principe, et 
doive être repoussée à ce titre; mais elle 
soutient que la répartition de l'annuité 
totale accordée par la Compagnie d a 
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XXIV 
[Suite) 

— Je la subis, dit Odette d'un ton 
glacial. 

— Ce sont les événements !.. . J'ai 
été victime d'une série de malchances 
dont on ne peut se faire aucune idée 
dans le monde paisible on vous vivez. 
Si j'en ai souffert, c'est pour vous 
deux. . . Rendez-moi cette justice que, 
tant que la déveine ne s'est pas achar
née sur votre serviteur, il n'a point 
oublié sa mère. Mais depuis.. . ah ! je 
suis vraiment bien malheureux ! . . . 

— Trêve d'hypocrisie, monsieur. 
Vous avez joué, vous avez perdu, vous 
n'avez aucun repentir ; peut-être avez-
vous des regrets de l'aisance disparue. 
Que vous ayez ou non quelque affection 
pour votre mère, je vous exhorte à 
l'aider à mourir sans trop de privations. 
Où allez-vous?.. . est-ce au travail?... 
En ce cas, nous allons faire route e n 
semble. Si ce n'est qu'au plaisir ou 
plutôt aux expédients, je crois que tout 
est dit entre nous et que nous pourrons 
reprendre chacun notre route. 

— Au travail t... Vous ôtes char-
manie ! avec cela que le travail est fa
cile ii trouver quand onena perdu l'habi
tude depuis des années. 

— Avez-vous des amis qui puissent 
vous servir? 

— J'en avais un surtout. Tenez, 
voyez la persistance de ma déveine ; 
j'en arrive : il est mort hier. Tout Mou
lins est à son enterrement. 

— Ah vous en arrivez ?... Ils vous 
ont donné les moyens d'atteindre à une 
position convenable? 

— Ils m'ont donné.. . parbleu ! ils 
m'ont donné quelques centaines de 
francs. 

A son tour, la jeune femme prononça 
avec stupeur les mots que Lucien avait 
dits tout à l'heure : 

— Un êtes-vous donc là? 
— Et où voulez-vous que j'en sois? 

Les amis s'usent comme le bonheur, 
comme la veine. Les miens sont finis. 

— Enfin, que comptez-vous faire? 
— D'abord, me réjouir de vous avoir 

rencontrée. Et puis, m'inspirer des 
circonstances. Dans ce diable de Paris, 
la fortune surgit parfois tout à coup 
sans qu'on ait d'autre peine à prendre 
que de la cueillir. Je me sens du goût 
pour cette recherche. Ne m'y aiderez-
vous pas. maintenant que le hasard a 
rapproché ce que nos querelles de nou
veaux maries avaient désuni? 

— Rapproché!.. . protesta Odette 
effrayée. 

Il sourit pour la rassurer. Tant de 
choses passèrent dans la rapidité de ce 
sourire que le frisson la saisit. 

- - Voyons, Odette, un homme seul 
échoue souvent. Une jolie femme est 
d'un puissant serours. Le cas échéant, 
je vous demanderai le votre. 

Elle s'écarta par un instinctif mou
vement de dégoût, en face de cette dé 
gradation morale, mille fois plus sensi
ble, sous la raillerie et le mensonge, 
que la dégradation physique sous un 
maquillage imparfait. 

Plus rien n'était à espérer du coté de 
cet homme taré, tombé si bas qu'il 
n'éprouvait môme plus le désir de la 
réhabilitation. 

Son avenir, qu'elle était habituée à 
considérercomme à jamais détruit, lui 
apparut, à cette minute d'angoisse, me
nacé d'une épouvante nouvelle, la plus 
horrible, la plus proche, à laquelle les 
convenances et les lois elles-mêmes ne 
lui permettaient pas de se soustraire. 

Ses lèvres tremblantes se refusèrent 
à poursuivre cette cruelle conversation. 

Ils étaient seuls. 
Elle sentait peser sur elle le regard 

persistant de Lucien, Un malaise vague 
faisait pâlir son visage, dont sa voilette 
cachait mal les contours distingués. 

Lucien se disait, en la contemplant, 

qu'elle élai' charmante, un peu amai
grie, mais gracieuse; qu'elle était bonne, 
dévouée, généreuse; qu'elle lui par
donnerait avec du temps et des atten
tions; qu'il avait là une bien séduisante 
occasion de devenir une façon de mari 
honnête et qu'il ne serait plus assez 
sot pour la laisser échapper. 

Du reste, elle avait bien lu dans 
cette âme vile, malgré son inexpérience 
et sa candeur: de remords, il n'éprou
vait pas l'ombre. 

Enhardi par leur sollitude, Lucien 
voulait la mettre à profit pour avancer 
« ses affaires de sentiment », comme 
il jugeait, dans sa pensée cynique, le 
hasard qui venait de le placer en pré
sence de la jeune femme. 

Venir à Moulins pour mendier un 
secours près d'un ami, échouer et trou
ver, par compensation, une femme 
courroucée, mais ravissante, qui est la 
sienne et qu'on a eu le tort de délaisser 
au sortir de l'autel, c'était une situation 
piquante, d'un imprévu des plus at
trayants. 

Il fallait se faire pardonner d'abord. 
Lucien, qui n'eût pas été trop mau

vais comédien, se composa une phy
sionomie attendrie, avec un sourire 
hésitant et un brin de flamme dans les 
yeux; la pose, enfin, qu'il jugea néces
saire pour parler à la fois de regrets, 
d'admiration et d'eapéranoo. 

Quand il crutl'avoir trouvée, il mur- \ 
mura d'une voix insinuante : 

Odette, je vous en prie, écoutez-moi. 
vous comprendrez ce que je souffre ! 

Elle ne répondit pas. Il vit seule
ment frissonner ses épaules. 

Il n'eut pas le temps de renouveler 
son appel, car la voix sonore d'un e m 
ployé annonça le long des portières : 

— Croissey ! . . . Groissey !. . . 
Le train avait ralenti samarche sans 

que Lucien l'eût remarqué. Il s'arrêtait 
maintenant devant la petite gare avec 
les grincements et les murmures qui 
accompagnent chacune de ses évolu
tions. 

M. Firmerol en éprouva un vif dépit. 
Le masque qu'il imposait à ses traits 
s'en détacha et tomba tout d'une pièce, 
laissant voir le visage d'une homme 
ennuyé de lui-même, des autres et de 
tout. 

Il regarda une. fois encore la femme 
qu'il avait sacrifiée et dont il s'était 
soucié si peu. Dans sa folle passion 
pour le jeu. il avait oublié jusqu'à son 
existence. 

Elle le lui rendait maintenant,où,im
mobile et glacée, elle ne daignait mê.-
me pas répondre quand il lui parlait. 

— Monsieur Firmerol ! dit une voix 
stupéfaite à la portière. 

Lucien se retourna de fort méchante 
humeur, «t ae trouva face h faoo avec 

Contran qui, dans sa rapide inspection 
des wagons pour apercevoir Odette, 
restait pétrifié en reconnaissant un 
homme qu'il supposait si loin. 

Les deux cousins se mesurèrent du 
regard avec une colère soudaine; sou
venirs mal éteints, honte rétrospective, 
soupçons inavouables : il y avait toutes 
ces choses et d'autres encore dans la 
flamme de leurs prunelles. 

— Monsieur, vous êtes un miséra
ble ! dit Gonlran en oubliant aussi sa 
réserve hautaine. 

Lucien se retourna comme une bête 
fauve. On eût dit, à voir le boulever
sement de ses traits et la contraction 
de ses lèvres, qu'il allait s'élancer, d é 
vorer, déchirer. 

— Us sont fous ! dit philosophique
ment l'employé, qui renonçait à se 
faire entendre d'eux. Qu'ils restent, 
puisqu'ils le veulent. 

Et il donna le signal du dSpart. 
Comme si le son strident du sifflet 

eût aiguillonné son élan, Lucien fit un 
pas et imprima sa main violente sur la 
joue de son interlocuteur. 

Les assistants accoururent et vou
lurent s'emparer de Lucien, qui se d é 
fendit furieusement. 

Le train s'ébranlait déjà. 

{A suivre). 


